
Le rôle de l’Elu : 

Il assiste aux commissions d’attribution et soutient les 

dossiers déposés au C.C.A.S par ordre de priorité, en 

fonction du degré d’urgence de chaque demande. 

La décision d’attribution appartient au Président de la 

commission représentant l’office, et non au Président 

du C.C.A.S. 

A savoir : L’enregistrement de la demande ne vaut 

pas d’attribution d’un logement. 

Fiche Navette 

Demande de logement 

 

 

 

C.C.A.S D’OLORON SAINTE MARIE    05 59 39 86 42 

2 Place Georges Clemenceau   05 59 39 49 49 

CS 30138 @  ccas-accueil2@oloron-ste-marie.fr 

64404 Oloron Sainte-Marie Cedex 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les adresses : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

DOMOFRANCE 

5 Allée Catherine de Bourbon 

64000 PAU 

Tel : 05 59 80 02 03 

 

Logements situés : 

Résidence du Soleil 
Résidence St Grat 

SOLIHA 

52 Bd Alsace Lorraine 

64000 PAU 

Tel : 05 59 14 60 60 

 

 

Logements situés : 

Résidence St Angèle et 

Guynemer, Rue Révol 

Immeuble Bachoué Place St 

Pierre 

Immeuble Sarda Avenue de 

Lasseube 

Le rôle du C.C.A.S : 

Le C.C.A.S est l’intermédiaire entre les offices HLM et le 

demandeur. 

Il vous informe sur le parc Oloronais, vous aide à 

constituer le dossier, vérifie et le saisit sur le Système 

National d'Enregistrement (SNE). 

Vous êtes tenu de nous tenir informé de tout 

changement de situation, changement de coordonnées 

ou de relogement. 

A savoir : Au bout d’un an sans renouvellement de 

votre demande auprès du C.C.A.S ou d'un autre guichet 

enregistreur, votre dossier sera archivé. 

OFFICE 64 DE L’HABITAT 

Résidence NEOCITY 
1, rue Françoise HERITIER 

64140 BILLERE 

Tel : 05 59 40 31 30 

 

Logements situés : 

Rue d’Aspe 

Bitète 

Sègues 

Marcadet 

La Gravette 

Navarrot : Les Fontaines 

Ayguebère 
Rue Carrérot 

Rue St Grat 

Rue Despourrins 

Rue de la Poste 

CDC-HABITAT 

238 Bd de la Paix 
CS 87 555 

64075 PAU CEDEX 

Tel : 05 56 69 43 78 

 

Logements situés : 

Ilôt des Trams 

Val de la Gentiane rue Révol 



 

 Pièces obligatoires (en photocopie) 

 

Personne seule carte d’identité 
carte vitale 

Couple 2 cartes d’identité 

2 cartes vitale 

Famille livret de famille 

- Attestation C.A.F.  ou M.S.A. 
 

- 3 dernières quittances de loyer ou attestation de paiement des loyers par propriétaire ou attestation 
d’hébergement 

 
- Copie du bail 

 
- Taxe d’habitation 

 
- Avis d’imposition (2 derniers) 

 

 Pièces spécifiques (en photocopie) 

 
Activité salariée  - 3 derniers bulletins de salaire 

- Contrat de travail 
 

Retraite, invalidité, longue maladie, chômage - 3 derniers bulletins de paiement 
- Carte d’invalidité si AAH 

 

Travailleurs indépendants (artisans, auto entrepreneur) - 3 derniers bulletins de salaire 
 

Pension alimentaire - Justificatif 
 

Grossesse - Justificatif 
 

Divorce - Jugement divorce ou 
- Ordonnance de Non Conciliation 

 

Propriétaire  - Taxe foncière 
 

Personne sans domicile fixe   - Attestation d’élection de domicile 
 

Personnes hors U.E.E - Justificatif titre de séjour régulier (Arrêté du 
25/03/1988) 
 

Divers - Jugement d’expulsion 
- Ou congé délivré par le propriétaire 
- Ou certificat d’insalubrité 
- Ou de péril imminent 

 

 


